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Mercredi [5 NOVEMBRE.

B„ «’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
„m-font, n. 3ao; chez Iss dames MiîTovi et de 
SjsTOUIUS, maison joignante; et M. LstoUu , impri- 
oeat libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
11ir, concurremment avec ies autres bureaux, les avis
,1 annonces.

ANNEE 1826. — N» 269.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bbhtiiot, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes lu royaume.

Le prie de l'abonnement est de 4 fior. a 5 ets. P.-S',, 
fiai trimestre pour Liège , et de 5 Bor. 19 cts. P-.Hb 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
FRANCE.

■Pari-. Je 11 novembre. — On écrit de Lyon , le 7 novembre'
Dix heures du soir. Un violent incendie vient d’éclater 

lins la rue Sala, derrière les casernes de la Charité. Tonies 
Iti barraqups où le feu a pris d’abord , ont été incendiées 
tu un instant.

Onu heures un quart. Le feu vient de se communiquer aux 
jfcjiries des casernes ; la terreur est à son comble dans tout le 
quartier. Un vent du nord-ouest assez vif emporte les flammes 
jusque sur la rive gauche du Rhône; toute la population riva
lise de zèle avec les militaires de la garnison ; les ecclesiastiques, 
les sœurs mêmes de la charité se sont rendus sur le théâtre de 
l’incendie pour aider au service des pompes.

Minuit. Le feu continue. Tout l’espace compris entre la rue 
Sila.la place Grolter et le quai du Rhône, n’est plus qu’un 
monceau de cendres. Les dngons évacuent la caserne , et se 
»»posent à bivouaquer sur la place Louis le-Grand.

P.S. Nous apprénnons dans l’instant qu’on s’est rendu maître 
«afeu à deux heures et demie.
~ °" 8e rappelle que M. le grand-maître de l’université 

”«it formellement défendu aux jésuites qui tiennent le col- 
leS« ue Billom de recevoir des externes dans leur établisse- 
aienl ; les jésuites ont obéi scrupuleusement aux ordres de 

• Lxc. , ils se contentent d’admettre à leurs cours des - démi
ssionnaires à 25 fr. par an , auxquels ils enjoignent de 
pni'ter des pantalons larges et de couleur foncée. lls°ont déjà
0 «lèves et 38o demi-pensionnaires. Il paraît clair , d’après 

tea' que MM. les jésuites de Billom se moquent cie M. le 
Nd-maître et de .son ordonnance. {Journal du Commerce.)

dit que toutes les personnes revêtues d’emplois amo- 
'l es vont recevoir l'ordre de ne publier aucune espèce de bro- 
tare politique sans l’avoir communiquée a leurs chefs. {Const.)
-Si la police commence à montrer qnelqu’activité , les 

«leurs neu munirent pas moins. Un étudiant eu médecine, 
r«ersant le pont des Arts , mardi dernier , vers n heures du 

i!ir,’/„ete.attaquë l,ar quatre hommes , et il n’a dû qu’à sou 
» ite d en ehe quitte pour une basque de sou habit. Deux jours 
an , un officier de dragons , étant dans un cabriolet de place 
r les hou leva rts extérieurs , a été attaqué, et il a été forcé 
sau er à bas de -a voiture., et cie mettre le sabre à la main. 
*assaillans ont alors, pris ia faite.

u6n , hiei au soir , vers minuit , rue d’Enfer , un cabriolet
1 itcore élé attaqué , les voleurs allaient consommer leur at- 
loijn lorsclue l’arrivée d’une patrouille les a contraints à s e- 
«ütiU'l ■ personnes arrêtées étaient au nombre de trois; elles

Mclare, dit-on, que les voleurs étaient armés de pistolets.
-°» «we que M le lieutenant-général Excelmans , très 

^ u par ses idées généreuses et libérales , doit être témoin 
Ptilh 11'80116131 Livron tlans le ducl °lue lui a offert un jeune

On lit dans 1 e Pilote du 11 ce qui snit : 
ljr n courrier dépêché de Vienne le 3 de ce mois , a appor 
•«far'r,11 *a ”ouvelle importante que le grand-seigneur a doni 
Huch1 Cati°n à la convention additionnelle du dernier traité
*>- a.resl 1 qui a été signée à Akerrnan le 6 octobre par- e- ----- — - ... 1

«es turcs. Cette nouvelle a produit un effet favorabà ja 1 “ ---------------------,--------- „„ .„,u,au
0,lrsede Vienne. Les métalliques qui avaient baissé co«J ,

(tljj*3 ar“cul se s°nt tout à coup élevés de plus d’un pour cen 
'neorc6Cj10n!! de banque de 12 à i5 florins. La hausse eût t 
f<ire ^ us ^orte si la disette du numéraire 11e continuait à 

entir dans cette capitale. »
lr,tian jnlEprdarls l’exécution n’est'pas ia maladie de l'admini 
peu tp es, Pays-Bas. Elle a commencé de grands travaux dept 
’"’"‘»cvl*’ et d®îa quelques-uns sont terminés. Un voyage 
déet (jp ' ° exe|nple suivant de l’activité et de la justesse 

e gouvernement
français imposait des condi lions trop dulra~ . • “y«cuieiH irançais mi] 

«ccidp,!,1 , 8 ebarhons de Mons q
«oh nU1°'- "" s'e rendaient dans la Flam

_ w , ___ r____portion
'Ucpf, Malgré toutes les réclamations , on n’a accoi
haai,,.. Udssement. sur l’imoôt rm’nn méUvnîi dans la p<

“*1 * O vu icoiaiiiauuuo , ut.
18sil)noù pl3Se!,lenl S!ir l’impôt qu’on prélevait, 
p,Faire °11 eqa'l B06 I«3 Belges ne pouvaient pas y 
l*Ce qu’il f n C3na' 8Ur 'eur territoire semblait impossib 

taliait placer sur un terrain plus élevé que l’I

éclia

cant, dans une position où l’on ne pouvait pas avoir asses 
d’eaux naturelles. C’était sans doute cette opinion qui rendait 
notre administration si exigeante , mais elle était bien peu fon
dée ; rien n’était plus aisé que d’élever des eaux, en qua n Lite 
suffisante à la hauteur nécessaire pour alimenter le canal , en 
ayant recours à des machines à vapeur dont l’entretien devait 
être fort peu dispendieux dans un pays où la houille est à si 
bas prix. Déjà le grand ingénieur Smeaton avait exécuté de 
pareils travaux en Angleterre , il y a plus de dyo ans. Le gou
vernement des Pays-Bas le savait et a ordonné le canal d’An- 
thoing , qui rend tout à fait indépendante pour lui la navigation 
de l’Escaut. A peine y a-l-il trois ans que tes travaux ont été 
commencés , et déjà depuis six mois le canal est en pleine acti
vité. Des milliers de bateaux le traversent et n’arrivent plus à 
Condé. On voit à Blatondeux superbes machines à vapeur qui 
élèvent une masse d’eau plus que suffisante pour la navigalion 
lapins active, et qui pourtant dépensent fort peu comparative
ment à leur utilité.

Les conséquences de ces faits sont que notre fisc aura perdu 
en entier ses droits sur trois à quatre mille bâteaux qui traver
saient précédemment le territoire français , et que le pays y 
perd tous les profits attachés à une circulation aussi grande. 
Notre administration a , comme on voit, aussi bien calculé dans 
cette circonstance qu’à l’ordinaire ; mais à force de fautes . n’ac
querra-t-elle donc pas quelque habileté P^^'ùta-t-elle après cela 
que des machines à vapeur peuvent suppléer à des eaux natu
relles , même pour d’immenses besoins. (J. du Commerce. )

— Un journal de l’opposition a signalé il y a huit jours, une des mé
prises les plus déplorables ou puisse tomber I autorité. M. Jean Joseph 
Chauvet , maître d’écriture . revenant de Belgique, où ii avait été exer
cer sa profession , se présente , le ?.5 mars dernier , chez M. le sous pré
fet de St Quentin. Ce magistrat le prend pour un individu nommé Louis 
Chauvet, boulanger, impliqué dans un procès criminel à Tarascon. Ni 
les réclamations ies plus vives , ni la difference des plénums e! de l’âge , 
ni la production de divers certificats ne purent arrêter le, zèle mal en
tendu de M. le sous-préfet, et il envoya l’infortuné Chauvet en prison. 
Quinze jours après, celui-ci fut conduit de brigade en brigade attachera 
la même chaîne que des forçats jusque vers le lieu où son homonyme 
devait être jugé. Le trajet de Saici-QoenUn à Tarascon dura près de qua
tre mois , pendant lesquels M. Chauvet fut abreuvé d humiliations et d. 
mauvais traiteinens. Ce n’e«t que prés du terme de son voyage qu’il par
vint à toucher la pitié de quelques fonctionnaires , et ce n’est qu’arrivé 
dans les prisons même de Tarascon que M. le procureur du roi reconnut 
enfin l’erreur commise par M. le sous-préfet de St-Quentin. Cependant 
M. Chauvet ne fut pas encore remis en liberté , on le conduisit à Avignon 
où , après quelques formalités, on le rendit enfin à sa famille.

Avant la publicité donnée à ces détails , que cruit-an que l’autorité ait 
fait poor réparer la cruelle méprise dont M. Chauvet a été victime ? 
Bien , absolument rien , et depuis qu’ils ont été révélés à l’aitention publi
que , aucune mesure n’a été prise pour venir au secours de l’infortuné 
dont des rigueurs aussi injustes qu’iilegales ont détruit la santé et con
sommé la ruine. Heureusement la bienfaisance publique est proportionnée 
à l’injustice de l’administration , et nous apprenons sans surprise que de» 
offrandes de quelques citoyens généreux ont déjà élé adressées à M Chau
vet. ( Courrier Français. )

Les nouveaux Mémoires de M. Ouvrard ont le mérite 
de faire bien connaître le roi d’Espagne , les conseillers qui 
l’entourent, et surtout le caractère de son gouvernement. Le irait 
suivant nous parait suffire b lui seul pour fail e apprécier tout 
ce qu’il y a de déloyauté , de faiblesse et de cruauté' dans ce 
régime absolu tant envie' par nos apostoliques :

« L’espèce d’obligation où l’on s’e'tait trouve' d’accueillir au 
commencement de la guerre tous les hommes de bonne volonté 
qui se présentaient, a fait figurer dans les rangs de 110s auxi
liaires quelques bandits d’une trempe peu commune , dont le 
type caractéristique semble être particulier à l’Espagne.

» Dès notre entrée dans ce pays, des contrebandiers s’é
taient empressés d’offrir leurs services ; des diets de voleurs 
même s’étaient présentés. L’un d’eux , nommé JUnne , de
puis vingt-trois ans .avait toujours eu sept â huit cents hom
mes tant à pied qu’à cheval; il savait si bien çiïèisfr ses posi
tions, qu’aucune force armée n’avait jamais pu l'atteindre ; les 
renseignemens qu’il donna sur les localilés et sut les forces et 
les positions des constitutionnels , déterminèrent à accepter ses 
services. Cet homme , d’une constitution athlétique, et d’ut e 
audace à toule épreuve, offrait dans son caractèie un mélange 
extraordinaire de férocité et de générosité. Il cherchait souvent 
à justifier le métier qu’il avait embrassé, et qu'il détestait a»



• o«4. Il avait fait éiever m (As pout m faire uu haa-èis 
homme, et lui aurait donné ia mort s’il eût voulu suivre les 
exenijj'es paternels. Dès qu’il fut admis à agir comme auxi 
liaire ,il appela son fils qu’il nomma officier dans le bataillon
d éclaireurs qui forma sa troupe. Sa position nou'elle le fit ad
mettre plusieurs fois à la table de nos généraux. Il aimait à ra
conter les aventures de sa sie , qui auraient fourni pendant dix 
ans des sujets de mélodrames à nos théâtres de boulevarts 

» Ce flibustier de terre espagnol n’avait qu’un remords , di- 
saît-il j celait d avoir tue inutilement et par bravade deux 
traîneurs français dans la guerre de l’indépendance. Ce chef 
était tellement connu et redouté, qu’il s’avançait avec sa bande 
3 peu de distancedes villes où il envoyait le premier individu 
du pays quil rencontrait pour demander en son nom une con
tribution qu’on osait rarement lui refuser. 11 racontait qu’un 
jour , seul » loin de sa troupe , déguisé en capucin , il im
plora la pitié d’un voyageur à cheval qui le prit en croupe. 
Dès qui) eut appris le nom du véritable voyageur, il tira un 
pistolet de dessous sa robe , et se faisant connaître , il le som
ma ne se rendre aussitôt auprès du corps municipal de sa ville , 
*ât de lui apporter dix mille réaux au lieu où ils étaient, et 
où i! promettait de l'ultendre pendant deux heures. Les dix 
«niile ïéaujs furent apportés avant l’expiration du délai. »

» A la fin de la campagne, cette bande d’éclaireurs n’étant 
plus utile, fut licenciée; le chef reçut, avec quelques gratifications 
la promesse que ses bonnes intentions et ses services durant la 
campagne lui assuraient l’oubli du passé , s’il se conduisait bien 
à l’avenir. Ses richesses lui permettaient de passer tranquille
ment le reste de ses jours; mais ie gouvernement espagnol ne 
Voulut pas entrer dans cet arrangement. Jiene vivait tranquille
ment dans le domicile qu’il s’élait choisi , lorsqu’il fut arrêté, et 
bientôt jugé et condamné à mort pour ses anciens crimes. Le 
jour même de son exécution il lit trembler la justice et les auto
rites d’Ardjuela, près de Grenade , èvyleur déclarant que le jour 
©u il avait renoncé-à sou ancien métier,.il avait mis sa troupe 
sous les ordres de son frère , et que celui-ci aVait fait serment 
«le le venger si on lui manquait de parole. Une telle déclaration 
fit suspendre l’exécution , et ou crut devoir prendre les ordres 
du gouvernement. D’un autre côté , ie général Ordonneau , 
commandant de Madrid, qui avait employé plusieurs fois ce 
chef , intervint auprès du ministre espagnol pour réclamer 
l’exécution de la promesse faite a Jiene , ou au moins une 
commutation de peine. Quelques mois s’étaient écoule's sans 
iju’on prît de décision, lorsque son frère , poursuivi et serré 
de près, lut atteint d’une balle dans le cœur, et resta sur 
}a place. L’exécution , suspendue jusque là, fut aussitôt or
donnée. » ■ .

----
sPoa/s de U aounfda\i i ntvembre. — Rentes 5 p. <>jo , Jouis», du a» 
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AffAîRES DS LA GRÈCE.

lord Cochrane a adressé la lettre suivante an Times :
« Ayant vu dans plusieurs journaux des articles où l’on 

Hàme sir Francis Burdelt.M. Hobhouse , M. Ellice et M. Ri
cardo , et sachant qu’on m’impute quelque part à ces articles, 
Vous me rendrez un service et vous ferez ce qui est juste ’ 
•i vous von les bien assurer le public comme j’ai déjà assuré 
ces messieurs , qu’il ne m’est jamais venu à l’esprit de les 
blaniei par lappurt a la Grèce. Si l’ingénieur n’a pas exécuté 
son travail, lui seul doit en répondre. Quant à moi-même il 
rne semblait que par suite de la malheureuse proclamation, (1) 
je ne pouvais surveiller la construction des navires. J’ai à regret
ter ci avoir envisage celte proclamation alors autrement q ue jo
ÎIO lo tu 1-3 mnmtao'iivt » ■*ne le fais maintenant. »

Le Couniir anglais fait sur cette lettre les réflexions sui
vantes :

» Quand S. S. écrivait : Si l'ingénieur n’a pas exécuté son
ouvrage , lui seul doit en répondre, il est étonnant qu’il ne se
soit — ------- --------- • “
M.
Way „ „ , ____________
luid Cochrane n’a-t-il pas exigé. comme le sine quû non de sa 
convention avec le comité que M. Galloway fut employé à l’ex
clusion de toule autre personne.

» Nous pouvons à peine comprendre quelles peuvent avoir été 
les raisons qui ont fait agir ainsi S. S., quand nous nous rappe
lons que c’élait ce même ingénieur qui fut chargé de construire 
il y a que!que? années ,1e bateau à vapeur dans lequel lord Co
chrane avait l’intention d’aller en Amérique, et qui , après toute 
Ja dépense qu il occasionna, a été abandonné connue inutile dans 
de pareilles circonstances. Nous pensons qu’il sera difficile pour 
lord Cochrane de faire voir qu’il ne doit pas porter sa part de la 
responsabilité de M, GalloWay , qui n’a été que l’agent de 6. S. 
dans cette affaire. »

— The Globe contient ce qui suit :
bipart de la, flotte égyptienne. — Voici l’extrait d’une lettre 

d’Alexandrie , le g.q septembre : « Le pacha vient d’expédier 
On® Hotte de 5u voiles , composée en partie «le transports et en 
partie de vaisseaux da guerre » ; c’est sa troisième expédition 
su Murée.

(i) La proclamation du rui d’AngUiorre qui défend du Iransporler d’on 
|p)K d’Angleterre de» munitions puur la Grèce,

?AyS-2AS,
JXtïXIBME CHAMWUä UES ÉTATS Ç&üésUlX. '

Séance du i3 novembre. — La séance est ouverte k % jjt
moins un quart. 56 membres sont presens.

Le greffier lit dans lés deux langues le procès-verbal i 
dermere seance. Il est approuvé sans observation. (iei

Le président fait donner lecture d’un arrêté i-nv.l 
vertu de l’art. 84 de la loi fondamentale , autorise le mZi '* 
de la 2«. chambre a recevoir les sei mens de M |e N 
Heemstra , membre réélu par les états de la province l p 

Le president nomme une commission composée de M VI r î* 
hand, Dellafàille, Fockema, Demoor, Tmant et L f 
pour vérifier les pouvoirs du membre réélu. Il fait observé ■•! 
11e tait cette nomination nouvelle qu’a cause de l’ahsa j 
quelques membres de la commission déjà chargée de U!■-7 
cation des pouvoirs des membres de la province de Frise 6"

La commission se retire, et la séance est suspendue „e„dan, 
quelques inslaus. Les membres de la commission S 
dans la salle, et M.GeelhanJ , rapporteur, annonce à la C|1M 
bre que AI. van llemslra réunit les qualités voulues par j y 
fondamentale , et conclut a ce que ce membre suit admis au 
sein de 1 assemblée.

Sur la proposition du président les conclusions de k com 
mission sont adoptées M. Van Hemstru est introduit et 2

de“

On apporte dans la salle l’urne qui sert au renouvelle, 
ment des sections et aux scrutins; mais il n’en a été fait an- 
cun usage.
chambrePreSident ' J'a‘ reÇU diversos pétitions adressées 11«

La veuve du nommé Jean Morel demande à la chambre les 
dispenses necessaires pour épouser le frère de son défunt 
mari, bile donne des motifs plausibles pour obtenir uneproiiiple 
réponse. ( On nt. ) ‘ 1

Dans une pétition qui se rattache à une autre demande an- 
terieuse transmise à la chambre, ie comte de Borgravc se 
plaint d’être volé , emprisonné, assassiné , et pour couronner 
i œuvre , ruine.

Un étudiant en médecine de l’université de Louvain, de
mande qu’on abolisse la prescription en matière de liquidation 
attendu qu i, ne dépend pas des créanciers de se procunr en 
terns utile les pièces nécessaires : le pétitionnaire voudrait que 
la chambre prit à cct egard l’initiative et fit une proposition 
au roi.

, *'e s‘eur J* Ackermans demande qu’il soif ordonné à I»
3 egetice de Percy , canton de Yilvorde, de lui payer une soin mu 
de 1641 Borins 37 cents , que cette régence lui doit pour li
vraisons qu’il lui a faites.

Renvoi de ce? requêtes à la commission,
'a Itttron de Sécus : Des membres de la commission de) 

pétitions dont j ai l’honueur de faire partie, m’ont chargé d» 
puei M. ie président de 11e point les convoquer avant lu seniain« 
prochaine , epoque à laquelle ils seront rendus à leur poste- 
Ils doivent indispensablement s’absenter pour quelques jours.

31. le président informe la chambre qu’il lui a été fait liom-1 
mage du rapport de la commission nommée pour Ja répài'lili® 
des secours aux victimes des inondations qui ont désolé les |U'“- 
vinces septentrionales en février i8a5. — Dépôt a la biblio
thèque.

Le président annonce qu’il a reçu une lettre de M. Fontein- 
Verschuur qui porte qu’il est dans l’impossibilité de venir « 
ce moment partager les travaux de la chambre.

Il 11 y a plus xien à l’ordre du jour et la séance est leveosnDt 
ajournement fixe.

Liège, le 14 kovembbe.

On nous mande de St-Trond qu’il est question d’y fortn< 
une école de géométrie et de mécanique industrielles, et g® 
plusieurs citoyens recommandables se sont inscrits pouf 1,6 
sommes assez fortes sur les listes de souscriptions ouvertes 
cet effet. Espérons que bientôt nous n’aurous plus dans u® 
provinces une seule ville qui ne possède un de ces utiles éti 
blissemens , et que, grâces à l’exemple donné par Liege 1' 
classe ouvrière , livrée naguère à une déplorable ignorance 
îecevia partout une instruction conforme à ses besoins-^

Depuis plus d’un mois , nous possédons à Liège - 
français, IVI. Garnier, dont le pinceau habile excelle à d- 
aux portraits une ressemblance peu commune. Il n'y a pus seu
mpnt fin t>ilaivt .W.. f „____ . 1 . . > . „i.vili 3

i artist
donne

* ------------ [jeu uuiuinuiic. n u / “ r .
ment du talent, mais une sorte de bonheur à donner ainsi

....................... fidèlement les 1^
... ' — ~ MOUUI/HJ

toile la vie et la pensée, et à reproduire aussi . 
et 1 expression de tant de visages «livers. Tous ceux qui !CC1
nous, ont visité l’atelier de M. Garnier, place sl-H

tousI • s . • VAUIIII«-* y j'«”“
om paye a ce peintre habile un juste tribut d’éloges, - . 
y voyant les portraits de plusieurs personnes de cello ','11 
ont trouve quil serait difficile de porter plus loin le nieri'e
la ressemblance. Nous croyons faire chose agréable aux >“

np; neinliifL» î . . . • . Au «fl *•, uiuyons raire cnosn azveav'v —
teurs de peinture et à ceux qui sont bien aise? de se 
revivre sur la tuile, de leur annoncer que M. O.noh'',— - , uc leur annoncer que m. .. ............
1 atelier est a Iode heure ouvert au public, prolongera en®

flIlP llIlPS üKHlfflMPc ----- <• y* 1/
. au puni ie >

de «juelques semaines son séjour parmi nous,
— r " 7

Le directeur de notre spectacle animé dn désir >!« 
tribuei au sou'agement des malheureux de Giwii.i'g“8^

A.HiisGetdc i J^ei-iLssel , dotnjera |^ncli prochdbi t +” -

rant, une represenUtion à |eUf Jrénéficc. Nous ne coooV**»



ps* encore b choix des pieces , mais qaefqu’i! 80it n0n3 som_ 
meines q ie le publie se.porje« en foule au théâtre cour 
répumtee aux bonnes inieuüô.i ; de M. Bernard et leur do-mer 
Je résultat le plus . avantag*-5» jç.

Le montant de lareéeü^ prouvera que ce n’est jamais envain 
qu’uuappe1 a leur humanité est fait au* habitaus de notre ville.

Le journal Algmeen Nieuw, en advertentie blad annonce 
que le gouvernement fait apprêter en toute hâte des vaisseaux 
Jehgne pu «r ln.upo.ter 3 à 4 mille hommes <!e ha Haye par 
Luorno dans no» colonies , d’où ou reçoit de fâcheuses noti
er la v.ue d Angleterre. Le journaliste prétend que cette 
ts|,edition se feiait u une maniéré plus prompte et .moins cou-

ïï S" “ v"‘,*““ï *»* »*«-*
DE U PROCHAINE NOMINATION DE DEUX ECHÏVINS. 

Monsieur ,
Quand i! s’est agi dernièrement de la nomination d’un con- 

*"ier de re«"uce • » -vez d’abord laisse’ le soin d’aver
tir le p.euner nos coue.toveus de celte intéressante opération • 
Wi,naves ensuite Wdei, véritable „„ides intérêts mu-' 
mcipaux.Anjoui H hui il se prepare pour ma ville natale un événe
ment bien autrement essentiel , et je vois, «m’absorbé cornu.» 
wuil etes par le projet de loi concernant les gardes communales 
il faudra encore que ce sort moi qui prenne les devants dans' 
telle grave occurence. Grave occurrence, .Monsieur, car il s’agit 
«piüüiaiu remplacement de deux éehevius sur quatre dont 

le «impose notre conseil, (i) ’ ont
Or, pour bien sentir toute l’importance du cas qui se pré-

ÎÏrrbèvit 1V,,lr °6 qUe C,;Sl da*1S Uae ville le conseil

U conseil des éehevius , ayant à sa tête le bourgmestre est 
ainsi dire a la ville, ce qu’est au royaume le gouvernement

ÏSET.- crlerül: les**•*'». •« sontiè“i
iw'ÎKlferT ril,, ;eS'S°“t ici 1 esP°iisables : ou bien, 
«ri,! T ï 3! ,0m 1,103 comparaisons, lebourg- 
elï 1’! i . ,,e Ur tlc ‘entreprise, et les éehevius sont les
««uune6, viUage7etcParla assoclaliui» appelée ville,

>Ïi!^libUtimlSnra,ne |)art!edu conseil t,e régence, 

lui; e hev,,IS 01)1 H direction de tout ce qui concerne

»ÄrdrÄsr^ —*•;
;x bouigmestre et éehevius est aussi attribué le droit de dis-

ut tssrrf-“ “ ,be”’“de ia «»«—6"«uis du ! de faile ,;1 publier des réglemeus sans le
»**«4... P.«,. <i.,t

l(l>v 1 gene, aux , cest-à-due , le pouvoir législatifwfcsrs, Z tirl"'“' t*”“ . «i««.i
aille

«•«■nr . '* -.essieurs les commissaires royaux sont là - il«

..i», t ris, -xro o,,.'vs,k i,,i

Vous vovev ■ summit la revision necessaire,
concitovlns l’r toal effort P0“1, «citer me.
E Trien noiTcCe d<3 le«UrS <J,°itS élecl0Faax «’«bo«- 
non, pa, de droits éî et“ksrffc1? M**’

&%x£rstt 8’ad-8-* îu w,s tL£l;
n’irai nas dire’â n’ “°1 f°rt dn Gercie de mrl compétence. Je 
W ! m Jr ,1,,niSt,'f5 : i)reneZ cebii-ci, renvoyez ce- 
faites uaX!if fâI,X|5CnipUle’ Poict * molle complaisance- 
U ( | | J populaire , non de coterie ou de convenance

w iô“K rrr sr**» * - ■ =
Poissai,s, quelquefois leu ! S»’*«près de*

•Sr Â=: tes»- ■?— ta

“’lempeiAu, er.eo|POUetP1,Srr da“S ^ aV,(les “ de
P et *U1 ’ el t,o!re gouvernement constitu-N. en recueillant iV.ît^ÆrT'T:a“e 1rs droits illégale,Lu J™.?.1’.“ 0,1ôea Pa3a1 dist,-- ha droits \Z

‘Neï r-d J>r°Prlt’ a:re ‘ notie gouveimement cous u
'"al! «ninuGbàux -#«eT ‘‘’i1 ,‘r de «hoirir Ä

^ nutnii e,• à Ullellt d concéda aux citoyens la fa-
concessioi,* ü :::ê,r;’TTrs de ^ par uue

L'iUins et ip è q 11 (-ho,slrait parmi ces conseillers
ext,aorJïna)Z ' P°U1' Cdui'Ci le C3S

Mo,lsieur’ ^ de cette espèce 
-r*e‘ éclievii, Pp'e eB°’‘vernement de choisir les bourg-
si P,r; ÿrie ^ ^»c«, a ^ pas 2.

J#l Paiveiiious à J !n'°yer,0ute esPrcr de citoyens; et
biiiles non ’ •"1p‘,Sf‘r nos Cl>,1St*iis de régence que de

■V| STlZ7‘‘pr h •*“ t
l'Un,
Sbo

1 *a'lS VI rs '• '»i ons? e«« r, >c«tif id,ni«; ’ que UÜUS Pl,unio,ls tout comme le nou- 
^^“'gmestie lV‘OUS'‘nf‘neS Uu,1S .l" COi-seÜ de régence 
„ fW-étre mieux !SradleV1“a ‘1idé“ 'lue 1!oi!s ^ fe- 
iha«rtde ‘!°Uf ‘'os hommes de

1 r^On 11 uî t ‘«oins loin , et il me sera difficile dS? STTS"1 ^^Ve^chwTo'ïï
LaErvins. ;.. „r i'e>‘l-elre en ce moment sollicitent la
K,,. -->ns : je c‘ : 1 e e inomenl sollicitent ia^«fcuou, sluime! a"?omia*)* vous le disais tout a 

‘v’ Puisqu’il ’■ uïÇ,emeiit pariant , en droit de 
dinle.ets purement domestiquesques

eà Sera '« *i*
iÆ'i», U au I ; ,b'47*„de *',r,e S»’*«* -1 janvier .817,
iq. t,'yisiiu0 ij j'iio icr ibay deux des échevins surlirum

«».fin I« tH.urgmes.re s.,nira au 2 jim- 
t 15 , Règlement d'administration pour 

nfwçe de h ville de l,Uge. )

f*»» - ;;:rj; r:,i s “S ?

.1 !■ rarlle <!» «lort.tion, ,

“•*.<»» bi sch“i;“.nrI po',^,* "°“"11*
Le bourgeoi» de St. Martin. Ô/-,

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

Snatich et iis« 
ux et des beautés

Ji.“’“* ; ss £l t* "-'r,; »»«— r<-
r«.«.LlV. K“SS’ '• °™-pusnion des mois • sur 1. s.«rl ’ 3Ur la Taleur et >» “mi hcul.ar,;“ 71: Pavons d! T * “ ,e *'yle holUndaii «» t-r
•e livrent i Pelade de ce.le il’ I*,L"?“"“ T' P?r .®uû' 0,1 PBr <=alru

Dan, le catalogue des livres nouveaux mi, en vente i la dernière foire 
de Leipsig, on ne compte pas moins de ,55 romans. Cœnr, El« 
que d emotions fortes , Cribles ou tendres vous promet une telle collée* 
lion, si la qualité de la marchandise est en rapport avec la quantité

Parmi les ouvrages nouveaux que l’on annonce et qui sont le plu, tm.
Dela'Tn? d"-ndUS’ OI‘ d'S"nSUB 1«» nouvelles Mtsséniennes de^asimir 
Hels. Igné , de)a sous presse. La Fayette . Bolivar F«v l i.o.t. -
d Ham , \o,Iü je sujet de -quatre de c« œesséniennls. On’reconna^î’Vun. 
tel Cio,X e poeieam, de la bber.é. On cite aussi un romande M jou! 
dan, lequel il s est, diton , parliculierement attaché à la peinture et au 
développement dune seuie passion , celle de l’amour. EnfiJl ,1 brnit 
que de- la prochaine publication de Plnstoire de Napoléon, par Walter £ ' 
Ge,a loi, sait que cet important et d,(fiele ouvrage’n’aura p s mo^I 
de six gros volumes, et que la cat. strophe do duc d’Enghieu !„rS 
un tout entier a elle seule. 0.n prétend que la duchesse^e St-Leu a fait 
remettre an 'célébré romancer des pièces très curieuse, et très importun!« 
Ce qu on ne d" pas encore c’est combien de mille livres s,er;L.
dra a air Waller cette nouvelle production. ® 811

COMMERCE.

EFFET PUB. cotras. [changes, acodbts jouas. 2 M. i 1 »,
F. B. 

Dette aeliv. 
Difléree. 
Ohl. du S. 
Act. S. C.

5t çj8 A

89 1,2

jAmslerd. j 1,8 0,0 p. A
1 Londres. 4»|4 i|2
Paris. 4j I;4 A
Franc. 35 3,4 A
Ham b. 34,7,8 A

4o,i p
46 i5;i6
35 5,8 A
H 3|4

46 i3|i8
35 7,1 6 A 
34 711G A

BOURSE D’AMSTERDAM, du io novembre. — Dette active 5» 
3,4 i » liG A IJifierce 53,64 P- Bill, de chance , ir 5,8 3,5 Svnrf

P- h“ - • *« «8- -• 'Ä

CHARADE.
Entre mon tout et mon premier 
L’on voit certaines ressemblances :
A leur ordre, aussitôt un homicide acier 
Pour nourrir ou venger d’avides excellence«
Dés potentats ambitieux,
Immole sans pitié de nombreuses victimes 
Mon dernier noblement s’élève dans tes cîeux
vT MHSiRome la saiîî!e.il présente à nos yeux 
De Michel-Ange un des travaux sublimes.

Le mai de la dernière charade est Réseau.

ËTAT CIVIL <«<io „«,3 m„,_ Naismrtces, 7 g,,,., 4

ec.s : j garçons, a filles , 4 hommes, ç femmes : mrou •

jtnÂ?aar • *• ” ~ «—. ** ss,.
Marie Calherine Bidlot, âgée de 82 ans, marchande, rue sous la Grand. 

Tour, ». 299 , épousé de Henri Lambert Gilion. Lrrand#
fjl7 5“ Var,d‘ikTel ■ %ée de 7° »»* . journalière , rue sur le Chaf. 
lotir , n- jor , épousé de Jean Jbraocois Metz.
ÄÄr l!“rand'ruedu champi°D- - »34 v
céfibml£T0iS DeWUm'k'"g<l d6 43 ans- cocheb ^ I. Golfe, n. 1034.

4r^Âr/cï ^
det^SteS’ %ede 80 ,ns « vue du Verd-Bois , n. u35, veuve

tsmpératuee do i 4 so vu':,USE.
A 9 U. da 6,d. au-titHu. o, à 31t. aprèauùd,, 6 d, *«-dWua,



j
Adjudication de la sixième partie , de la route royale de la 

Fendre ,comprise entre Dolhata , et la limite des royaumes 
des Pays-Bas et de Prusse , vers Eupen,
Eh vertu de l’arrête' de S. M. du 27 septembre dernier , n. 19, 

il sera procède lé 20 novembre , à onze heures du matin , à 
l’hôtel des Etats , rue Agimont, a Liège , pardevant M. le con
seiller d’état ; gouverneur de cette province , et messieurs les 
niembres de la commission administrative, en presence de 
jjd. l’ingénieur en chef du Waterstaat , et sous 1 approbation 
ultérieure du ministère de l’intérieur , à {’adjudication des tra
vaux à faire pour la construction de la partie de cette route , 
comprise entre Dolhain, et la limite des royaumes des Pays-Bas 
«i de Prusse , vers Eupen.

Cette partie est divise'e en deux lots : _ _
1er. Lot. Pour la route même, de Dolhain à la limite des 

royaumes des Pays-Bas et de Prusse , vers Eupen.
suie. Lot. Travaux d’art sur la meme partie ; un pont et cinq 

aqueducs.
Cette adjudication se fera par soumission et aux enchères.
Les devis et pièces d’après lesquels l’adjudication aura lieu , 

•ont déposés audit Hôte! , dans les bureaux de M. l’ingénieur 
en chef du waterstaat , de MM. les commissaires de district, 
#t dies M. le secrétaire de la commission administrative à 
liège, quai de la Sauvenière , où les amateurs peuvent en pren
dra connaissance,

Â Liège, la 2 novembre 1826.
Pour le eonseiller-d'état , gouverneur de la pro

vince de Eiégp , le membre - de la députation 
dns Etats , Knaeps-Kkhor.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

•Chez Parfondry, derrière l’Iiôtel-de-Vi!le , on vient (de 
sseeevoir des huîtres très-fraiehes. (’ °42)

Tort, derrièrel’Hôtel-de-Ville', vient de recevoir des huîtres 
anglaises très fraîches.

J. F. Beret, rueSte.-Ursule, à la Balance , vient de recevoir 
des huitres anglaises très-fraiches , eten recevra encore demain.

LOTERIE.
Par arrêté de .S. M. le roi des Pays-Bas en date dü 3. 

mars 1826 , n. n4, MM. L. Deutz et compagnie à Amstir. 
darp sont autorisés à effectuer le debit des billets , de la ni^ 
en loterie de la Grande terre Seigneuriale et Allodiale, ayant 
appartenu ci-devant au prince de LYIetternicu , avec les vigno. 
Lies et dépendans , située a Geisenheim , dans le Rhingau, 
près de Wisbadcn et de Schwalbach , au pied du Johannisberg 
et non loin du Rhin.

Par autorité suprême de la régence ducale de Nassau, ej 
sous la garantie de MM. J. F. Gontard et jUs , banquier à Franc
fort sur Mein , ou a irrévocablement fixé au 28 décembre pro
chain , le tirage des objets snivans ; savoir :

La terre Seigneuriale et Allodiale , ayant appartenu au prince 
de Metiernich , et taxée judiquement d’après un intérêt mo- 
de'ré , à...................................................A- g5,ooo des Pays-Ba».
ou bien , en espèces , une somme de « 5 0,000 1

Divers prix et primes en espèces , 
montant à................................................... U O 'c

o
LO O «

Un prix consistant en vins fins et 
supérieurs, re'collés sur la terre même 
en 1819......................................................... « 11,000 ♦<

Un autre prix de pareils vins , ré- 
coïtés en 1818............................................. « 5,5oo 11

1208 prix et primes, d’un mon*- 
tant total de................................................... « i32,3go «

Le tirage est irrévocablement fixé au 28 décembre 1826, 
et se réglera sur celui de la loterie de la ville libre de Franc
fort sur Mein , composée de 25,000 billets. L’actionnaire à qui 
le gros lot écherra en partage , recevra la terre affranchie de 
toute dette , et exempte de tous frais. Cette loterie mérite 
la préférence sur toutes les autres , parce qu’elle se rattache 
au tirage d’une loterie d’état. Les prix et l’argent pour lo ra
chat de la terre seront acquittés à Amsterdam en argent 
courant des Pays-Bas, par MM. Goll et compagnie , banquiers 
audit lieu , autorisés à cet effet par MM. J. F. Gontard, il 
flls , banquiers à Francfort sur Mein.

MM. Huhau jeune et compagnie, commissionnaires à flodi- 
mont, sont autorisés à débiter les billets de cette loterie au 
prix de onze florins des Pays-Bas. O*!)3)

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE.

jns pour cause de cessation de cette branche de Qoimnerce•
L’on trouvera à vendre au Prix ce Facture, a un». i^oo, 

subas du Pont des Arches , Oui-* e-Meuse, à Liège, une quantité de 
divers objets et joujoux de St Nicolas , entre autres de très gran
des et belles poupées élégamment habrllees à la moderne , plus 
un grand castelet, ou jeu de marionettes , theatres etc. et beau
coup d’autres pièces très curieuses.

An même rr°. on a reçu des Mérinos de toutes couleurs 
«t qualités aux prix les plus modérés. (1182)

Bon vin du Pays à a3 cents P.-B. la bouteille , Hors-Châ
teau , n. 459, derrière la fontaine St-Jean Baptiste. (1297)

La ferme deGée, située commune de Tihange , à une demi- 
Jfeiaue de Huy , d’une superficie en une pièce , de 85 bonniers 
métriques Pb. compris 8 bonniers de prairies et vergers arborés, 
lie tout clos de hayes vives, est à louer pour le i5 mars au 
Ver. mai prochain. S’adresser pour les conditions, à Liège, rue 
Beate Sauvenière , n. 855.11284)

À louer pour le Noël prochain , une grande et commode 
fnaison , située rue St. Séverin , n. 54g, pouvant se diviser en 
dçux quartiers entièrement indépendans , et réunissant toutes 
les aisances désirables. S’y adresser,ou à Jos. Terwangne , pro
priétaire de ladite maison et receveur de l’état, à sa résidente 
a O lue.(1227)
Ç3S57 VENTE VOLONTAIRE.

Lo jeudi, îGgbre 1826, deux heures de relevée , on exposera 
en vente aux enchères publiques ,"en l’étude et par le ministère 
du notaire Bertrand, place St. Pierre , n°. 871 , une maison 
«pseieuse en très bon état , située avantageusement pour le 
commerce , rue St. Hubert , nü. 578 , à coté de l’hôtel du gon- 
vernesnerit ; l’acquéreur aura beaucoup de facilité pour le 
-payement du prix. S'adresser au dit notaire.

(386) Le notaire Bertrand, est chargé de vendre ou louer à 
des conditions avantageuses, une jolie maison rebâtie à neuve 
aise à Liège , rue Neuve , derrière le Palais , n° 444 1 Pour en 
avoir la jouissance au 25 octobre prochain.

S’adresser audit notaire, Place St.-Pierre , ^871.

( j Lundi 20 novembre 1826, à dix heures du matin , à 
ja ferme de Natinne, Mde la baronne de Goer deHerve de 
Bierset, fera vendre par le notaire Delvaux environ sept 
Bonniers métriques P. .B. de beaux taillis croissant dans le 
bois de Natinne. A. crédit.

(412) A louer pour le ler.et i5 avril prochain , deux mai
sons agréablement situées , la première est appelée B elle Vue, 
aise faubourg fit. Laurent, cotée 1118, la seconde même fau
bourg , cotée 1127. S’adresser 1126, aussi même faubourg.

La maison n. 858, rue Haute Sauvenière , est à louer pour 
1* Noël prochain. S’adresser au n. 974 , rue Neuvice. (1298)

On procédera , mercredi i5 novembre courant et joutl 
suivans , â deux heures de relevée , dans une des salle» ns 
Mont-de-Piété de Liège, à la vente publique des gage» l!lP°' 
ses d’objets d’or et d’argent, reçus à ces établissement penna« 
les mois de juillet , août et septembre i8a5 , et qui par conr 
quent s’y trouvent surannés.

Cette vente aura lieu aux conditions accoutumées.
Liège, le i3 novembre Ï826.

, a vente de bois par le notaire Croasse, à Floue, n««9 
le i5 du courant. )14 ''

Chambres ou quartiers garnis ou non garnis à louer, m9 Fé-

ronstrée, n. 676. (ioip

( ) A vendre de la main à la main chez P. H. J. Ibu’ivWji 
rue Velbruck , une superbe berline, ayant peu servi 
Simon , de Bruxelles.

Lundi 4 décembre , les propriétaires des bois de ^ 
basse Arches , feront vendre! publiquement à Andenne,
le ministère du notaire Natalis , une grande quantile — ^
portions de taiilis âgé de 18 ans et les jours suivants 
beaux chênes de toutes dimensions ; au pied des al'“ieî. jd 

A crédit t I

(3g4) Les propriétaires indivis des immeubles ci-aprej 
gue's.en feront faire la vente aux enchères , par' le m , /
du notaire Boulanger , le mardi 21 novembre i8îjd^a , .( 
heures après-midi, en la demeure du sieur Joseph ial, e ’

, 1 tv -i r' np.ß.de la chapelle du Bois-de-Breu, commune de Gnvegnee. 
La coulenance de ces immeubles est établie ti’apres

tre ; ils consistent dans les suivans : ,, . er)Boiit
Premier lot. — Uue pièce de terre située fond de l<3^^ (| 

commune de Grivepné, joignant au levant M- bec011 M>’ 
autres, dn midi ia veuve Constant-Billy, couteuan c

co fl"niers quatre-vingt-dix perches. .
Deuxième lot. —Une dito située campagne des . ,slp0jiau*

1 le Pmune de Grivegnée, joignant du levant au chemin ^ oBtcbe*i
du nord aux enfans Gilles Lempereur, 
74 aunes.

mesurant quatre pel

. sus^’
Troisième lot. — Un dito sur les Pleins, cominu»^^ },ai»' 

mesurant 68 perches 45 aunes, joignant dulevan VfUyèr®' 
bert Corbusier et autres , dn couchant le chemin e 
du nord M. Mélolte. urie su***“

Quatrième lot. — Une dito aux Bruyères , cotnu^ ^ 
mesurant 9 perches 90 aunes, joignant du leian 
des Bruyères , dn couchant-M. Corbusier.

Cinquième lot. — Une pièce de terre dit 
au Bois-de-Breu, commune de Grivegnée. H01
j2 aunes, joignant du levant au chemin Eouboii , 1
notaire Lambinon. . „hier ®*j

Gu peut prendre dès à présent connaissance 
charges et des mises à prix chez ledit notaire- 1

coii^S6 ’
siV
tdr

Liege, iinptimei’ie de IL Lîgdjag, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, »°'


